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RAPPORT DE LA VISITE DES ÎLES DE L’EMBOURCHURE DU FLEUVE WOURI

 LE 11-05-2006
GENERALITES :
En exécution de notre mission relative à la protection de nos écosystèmes, et suite aux multiples plaintes des populations côtières faisant état de la destruction abusive de la mangrove d’une part et des activités de la piraterie en pêche industrielle polluant les eaux organisées par des bateaux étrangers d’autre part,
Nous, O.D.H.P.C, avons effectué une descente le 11 Mai 2006 dans les îles Mata-na-massadi et Cap Cameroun, situées à 18 nautiques (80 Km) de la base navale de Youpwè.

 A cet effet, nous avons sollicité l’appui du Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature et pour la logistique, celle de l’Armée Marine.

C’est à 9 heures du jeudi 11 Mai 2006 que l’expédition conduite par Prince Nasser KEMAJOU Raoul, Président de l’O.D.H.P.C a quitté la base maritime de Youpwè à bord d’une embarcation de la Marine Marchande transportant un équipage ainsi composé :
· le Président de O.D.H.P.C

· Mme le Délégué Départemental et de la Protection de la Nature

· 02 Eléments de l’Armée Marine

· 01 Journaliste de Canal 2 

· 01 Journaliste de TV-Max / TV 5

· 01 Cameraman de O.D.H.P.C

· 01 Hydrobiologiste

· 01 Pilote d’embarcation

En effet, les îles Cap Cameroun et Mata-na-massadi sont des villages qui, de par leur environnement et la nature des activités qui y sont développées, constituent des échantillons suffisamment représentatifs d’une réalité connue à toutes les îles périphériques à la ville de Douala.

C O N S T A T :

Après avoir quitté les berges du Wouri pour la mer, la mission s’est heurtée à des vieux bateaux abandonnés qui, non seulement constituent un danger pour les ressources halieutiques, mais représentent également des obstacles incontestables pour la navigation maritime

Face à cette situation, O.D.H.P.C, préconise que des efforts soient faits en vue d’enlever ces carcasses dans les meilleurs délais.
CAP  CAMEROUN :

Vaste île innondable où les hommes à la force de leurs bras ont progressivement pris le pas sur l’hostilité de la nature pour s’installer. Cette île est peuplée d’environ 3.000 habitants dont seulement 300 Camerounais, 50 Ghanéens et le reste des Nigérians.
L’activité principale pratiquée est la pêche d’où l’appellation des «village des  pêcheurs »

Il est important de souligner ces quelques points d’ombres constatés au cours de notre expédition :


MATA –NA-MASSADI :

Comparativement à Cap Cameroun, cette île est moins peuplée et pratique également la pêche comme principale activité.

En ce qui concerne ces 2 îles, il nous est rapporté que sa population vit sans eau potable. Douala étant le seul point de ravitaillement. Pas d’électricité, encore moins de centre de santé. Une église construite avec du bois de la mangrove sert d’école pour les élèves de la Sil au CM2 tenus par 3 enseignants.
Selon le Chef du village M. EBONGO, en saison pluvieuse les habitants boivent l’eau de pluie ; et en saison sèche, le ravitaillement en eau potable se fait par  pirogue à Douala.
La majorité des cases construites sur les berges sont exposées aux flots dévastateurs des eaux au moment des crues. Les populations, par la même occasion, s’exposent aux nombreuses maladies qui sont véhiculées par les eaux (poliomyélite, hépatite et choléra etc…)

En effet, si les inondations, la colonisation progressive des eaux du fleuve sur les côtes de ces îles peuvent être attribuées au réchauffement climatique qui affecte toute la planète, ne parfois pas de vue que la mangrove qui jadis constituait de véritables digues au niveau de ces îles est sujette à une destruction dramatique et préjudiciable.
Ceci entraîne un recul progressif des berges provoqué par une érosion accélérée due au déboisement abusif.

Autre constat – la diminution considérable des produits de la pêche provoquée par des chinois qui depuis un certain temps raclent les fonds marins à moins de 3 nœuds des côtes des îles. Ainsi, les pêcheurs habitants ne trouvent plus leur compte car ces chinois pratiquent  la pêche industrielle avec des filets hors normes, en violation de la loi qui prévoit que la pêche industrielle se fasse à plus de 5 nœuds pour permettre aux populations côtières d’assurer leur survie.

Informée de cette réalité, la délégation a suivi et intercepté un bateau de pêche chinois. Le constat a été plus qu’amer. Le bateau qui n’est qu’un amas de ferraille usagé utilise un équipage travaillant sans aucune mesure de protection en mer (gilet de sauvetage). Non seulement ces chinois détruisent notre fond marin en violation des lois camerounaises mais sont coupables également des violations des droits de l’homme et des conventions internationales.
DESTRUCTION DE LA MANGROVE

Nos investigations nous ont toutefois permis d’établir que depuis quelques années, de nombreux opérateurs économiques ont fait de l’exploitation des essences de la mangrove une nouvelle filière juteuse. Ces activités sont menées en totale violation de l’article 94 de la loi 96/12 du 05 Août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l’Environnement laquelle place les écosystèmes de mangroves sous régime de protection particulière du fait de leur importance dans la conservation de la biodiversité marine et le maintien des équilibres écologiques côtiers.

Cette situation est d’avantage alarmante quand on sait que cette destruction se fait avec la bénédiction des agents des eaux et forêts à qui les contrevenants versent régulièrement des « redevances ». Un réseau mafieux qui, dit on, serait entretenu en haut lieu par les responsables du Ministère de la Forêt et de la Faune.
POLLUTION  DES  EAUX  PAR LES  PECHEURS  ENTRANGERS

Malgré la monotonie et la précarité de leur existence, la sérénité jusque là régnait au village des pêcheurs jusqu’à l’arrivé de ces bateaux chinois qui se baladent au large à moins de 5 nautiques. Suffisamment outillés pour la pratique de la pêche industrielle, ces derniers ont délaissé la mer pour se rabattre dans l’espace conventionnellement destiné à la pêche artisanale.
Cette situation qui dure depuis est menée au vu et au su des autorités portuaires qui déclarent leur impuissance face à l’immunité d’un député siégeant à l’Assemblée Nationale du Cameroun Principal commanditaire de cette activité illégale.

En fait, ces pêcheurs chinois travaillent sous le couvert de la licence d’exploitation de ce député. Fort de ce soutien d’un haut niveau, ces derniers se permettent tous les abus :
· la vente des poissons sur le fleuve,

· la pêche sélective avec rejet des poissons avariés et/ou des poissons non désirés dans les eaux.

Cette dernière pratique au-delà de sa portée éthique, pollue le cours d’eau et provoque la fuite des poissons, rendant ainsi difficile la pêche artisanale.
CONCLUSION :

Cette mission dont l’importance n’est plus à démontrer tant sur les Droits de l’Homme matérialisés par le manque des infrastructures de base pour les habitants (école, centre de santé…) que sur la protection de l’environnement nous a permis de constater :

· la pollution des eaux

· la destruction des écosystèmes,

· l’infiltration des bateaux de pêche étrangers mettant 

en péril la pêche artisanale et surtout :

· l’invasion de ces îles par les pays voisins qui y font planer le spectre d’un futur foyer de tension comme Bakassi.


Nous O.D.H.P.C, fidèle et reconnaissant que la terre, le foyer de l’humanité constitue un tout marqué par l’interdépendance, dont les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives au développement durable, ils ont droit à la vie saine et productive en harmonie avec la nature.
Nous Organisation des Droits de l’Homme dont la vocation est de protéger les individus en toutes circonstances, c’est-à-dire aussi bien en temps de paix qu’en temps de guerre, souhaitons que les Pouvoirs Publics mettent à la disposition des citoyens des informations relatives à la protection de l’environnement.

Toutefois, au niveau national, chaque individu doit avoir accès aux informations relatives à l’environnement, aux substances et activités dangereuses dans les collectivités et avoir la possibilité de participer au processus de prise de décision.
Nous, O.D.H.P.C, saisissons cette occasion pour interpeller les Pouvoirs Publics à appliquer la loi portant sur la Protection de l’Environnement, et Biodiversités Marine car nous pensons que si elle était appliquée, elle permettrait que la mangrove camerounaise soit protégée eu égard à la convention RASAR sur les terres humides y compris les mangroves ratifié le 13 Janvier 2006 par le Cameroun.
Cette convention prévoit la protection des mangroves et dans certains pays signataires, les terres des mangroves ont été déclarées zones protégées,

Nous souhaitons qu’il en soit de même pour le Cameroun signataire de la dite convention car si la destruction des mangroves se poursuit, elle pourrait être à l’origine des catastrophes à l’instar du TSUNAMI qui a fait des milliers des victimes en Asie du Sud Est,

En effet, avec le réchauffement de la planète, il est fort probable que tout le littoral dans le monde sera menacé par la montée d’eau et des inondations dans des villes côtières en saison pluvieuse,
On assistera aussi à une modification climatique les pluies vont commencer en Mai/Juin et non en Juillet comme avant, et la température doit être élevée à plus de 35° dans le Sud et à plus de 40° dans le Nord. Ce phénomène entraînera une sècheresse sans précédent qui affectera l’agriculture.
Fait à Douala, le 26 Mai 2006

Le Président 


Prince Nasser KEMAJOU Raoul
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Le système éducatif est anglophone, la population à 80 % Nigeriane, l’église a été construite suite aux subventions venant du Nigeria voisin. Nous avons appris à l’occasion de cette expédition qu’il a fallu l’intervention du « Commandement Opérationnel » afin que le drapeau nigérian cesse de flotter sur Cap Cameroun. Il est donc temps pour l’Etat Camerounais de réaffirmer sans équivoque sa souveraineté totale sur ces îles





Une situation qui interpelle sérieusement et urgemment les Pouvoirs Publics 


au vu des dangers qui pèsent sur ces populations





A cet effet, il y’a lieu de prendre des mesures préventives 


Matérialisées par la création d’une Unité Administrative
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